




 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE CORSE 

COMMUNE DE VENTISERI 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
SEANCE DU 17 OCTOBRE 2022 

DELIBERATION N° 2022-10-17-01 

 

Date de la convocation : 10 octobre 2022 
Date d’affichage : 27 octobre 2022 

Effectif légal du Conseil Municipal : 19 
Conseillers municipaux en exercice : 19 
Présents : 17 
Absents : 1 
Votants : 18 
Procurations : 1 

 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept du mois d’octobre, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur TIBERI François. 

Présents : Evelyne ADAM, : Stéphanie BEISSY, Josette FERRARI, FIDRIT Jacqueline, Philippe 
GIOVANNI, Jean-Lou GIUDICELLI, Marlène GIUDICELLI, Pierre-Antoine GIUDICELLI, Marie-
Paule LARDEAUX, Georges MORACCHINI, Stella MORACCHINI, Frédéric MAURIZI, Jean-Marc 
PINELLI, Raymond POCAI, Emilie SANTONI, François TIBERI, Marie-Paule TORRE. 

Absents ayant donné pouvoir : Jean-Pierre MORACCHINI à François TIBERI. 

Absents excusés : David DONNINI. 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

La séance est ouverte à dix-neuf heures par Monsieur TIBERI François. 

Monsieur Georges MORACCHINI est élu secrétaire de séance et chargé de la rédaction du procès-
verbal. 

 

01- DEBAT RELATIF AUX ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal a décidé, par délibération n° 2022-02-17-
06 du 17 février 2022, de prescrire l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur 
l’ensemble du territoire communal. 

Monsieur le Maire indique aux membres de l’assemblée que le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) défini par l’article L.151-5 du code de l’urbanisme est un 
document fondamental pour le PLU. 



 

 

Il a notamment pour objet de définir :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme ; 
de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation 
ou de remise en bon état des continuité écologiques. 

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 
l’établissement public de coopérations intercommunale ou de la commune. 

Reposant sur les conclusions du diagnostic territorial, le PADD est un document prospectif à 
visée stratégique qui fixe le cadre de référence de la politique d’urbanisme et d’aménagement 
de la commune sur le moyen et le long terme, en tenant compte des politiques sectorielles et 
supra communales. 

Le PADD constitue donc un cadre de référence pour l’organisation et le développement du 
territoire. Ses orientations permettent de définir, dans une logique de cohérence, la règle 
d’urbanisme (orientations d’aménagement et de programmation, règlement écrit et graphique).  

S’il n’est pas opposable aux tiers, le PADD est une pièce obligatoire et revêt une place capitale 
dans la démarche et le dossier du PLU du fait de :  

- L’exigence d’une réflexion stratégique, préalable à la définition des dispositions 
règlementaires qui s’imposent de manière différenciée pour l’ensemble du territoire 
communal. 

- L’obligation d’un débat démocratique en Conseil Municipal, autour du projet 
communal. 

- La nécessite d’une cohérence entre les objectifs politiques contenus dans le PADD et 
leurs mises en œuvre règlementaires. 

- L’encadrement des procédures permettant l’évolution du document d’urbanisme. 
- La possibilité pour la commune de surseoir sur les demandes d’autorisation concernant 

des constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou 
à rendre plus onéreuse l’exécution du futur PLU dès lors qu’un débat a eu lieu sur les 
orientations générales du PADD. Ce sursis ne peut aller au-delà de deux ans. 

Monsieur le Maire précise que le PADD définit pour VENTISERI deux grandes orientations 
stratégiques qui constituent le fondement du projet du PLU.  

- La préservation de l’environnement et du patrimoine, un enjeu majeur. 
- Un développement urbain choisi pour accompagner le développement économique et 

social durable.  

Monsieur le Maire rappelle qu’en application des dispositions de l’article L 153-12 du code de 
l’urbanisme un débat en Conseil Municipal doit avoir lieu sur les orientations générales du 
PADD. Il précise qu’il s’agit d’un débat et non d’un vote.  

Par ailleurs, il précise que le Conseil Municipal est appelé à débattre sur les orientations 
générales du PADD en application de l’article L 153-12 du Code de l’urbanisme mais que ce 



 

 

dernier fera ultérieurement l’objet de compléments, notamment en matière de fixation 
d’objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain.  

Enfin, il souligne que le PADD peut être débattu autant de fois que nécessaire si dans la 
poursuite des travaux, des changements s’avèrent nécessaires avant l’arrêt du PLU. Ce dernier 
débat devra avoir lieu impérativement deux mois avant l’arrêt du PLU. 

Suite à ces rappels et précisions, Monsieur le Maire présente l’ensemble des orientations 
générales définies dans le PADD et invite le Conseil Municipal à en débattre.  

La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix. 

Le Conseil Municipal, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
Vu la délibération n° 2022-02-17-06 du 17 février 2022 prescrivant l’élaboration du PLU et 
les objectifs poursuivis par la commune au travers de cette démarche.  
 
Après en avoir débattu : 
A 17 membres présents, 
A 18 votants, 
A l’unanimité 
 
 

DECIDE 
 
 

D’acter la tenue du débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 
développement durable tel que prévu par les dispositions de l’article L.153-12 du code de 
l’urbanisme dont le modèle est annexé à la présente délibération.  

D’approuver dans toute sa teneur les orientations générales du PADD 2022-2035. 

 

 

                                                                       Fait à Ventiseri, le 17 octobre 2022 
                                                                       Extrait certifié conforme, 

          Le Maire, 
          François TIBERI 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE CORSE 

COMMUNE DE VENTISERI 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
SEANCE DU 17 FEVRIER 2022 

DELIBERATION N° 2022-02-17-06 

 
Date de la convocation : 10 février 2022 
Date d’affichage : 22/02/2022 

Effectif légal du Conseil Municipal : 19 
Conseillers municipaux en exercice : 19 
Présents : 16 
Absents : 1 
Votants : 18 
Procurations : 2 

 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept du mois de février, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur TIBERI François. 

Présents : Evelyne ADAM, Josette FERRARI, Jacqueline FIDRIT, Philippe GIOVANNI, Jean-Lou 
GIUDICELLI, Marlène GIUDICELLI, Pierre-Antoine GIUDICELLI, Marie-Paule 
LARDEAUX   Fréderic MAURIZI, Georges MORACCHINI, Stella MORACCHINI, Jean-Marc 
PINELLI, Raymond POCAI, Emilie SANTONI, Stéphanie ZERBINI, François TIBERI. 

Absents ayant donné pouvoir : Marie-Paule TORRE à François TIBERI, Jean-Pierre MORACCHINI à 
Raymond POCAI. 

Absents : David DONNINI 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

La séance est ouverte à dix-neuf heures par Monsieur TIBERI François. 

Monsieur Georges MORACCHINI est élu secrétaire de séance et chargé de la rédaction du procès-
verbal. 

 
06- REPRISE DE LA PROCEDURE D’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME    
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal : 

- que la commune a disposé d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) approuvé en 
septembre 1989 ; 

- que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été prescrite le 7 février 2022 ; 

- que plusieurs projets de PLU ont été arrêtés par la commune (30 juin 2009, 13 mars 
2012, 29 juillet 2013) mais que la démarche d’élaboration du PLU n’a jamais pu être 



menée à son terme du fait des difficultés liées aux avis des Personnes Publiques 
Associées ou aux conclusions de l’enquête publique sur le projet de PLU de 2013 ; 

- que le cadre législatif et règlementaire d’élaboration du PLU a connu d’importantes 
évolutions au cours du temps : loi Solidarité et Renouvellement Urbain -SRU- de 2000, 
loi Urbanisme et Habitat -UH- de 2002, loi portant Engagement National pour le 
Logement -ENL- de 2006, Grenelle de l’Environnement de 2010, loi pour l’Accès au 
Logement et pour un Urbanisme Rénové -ALUR- de 2014, loi pour l’Évolution du 
Logement, de l’Aménagement et du Numérique -ELAN- de 2018, loi Climat et 
Résilience de 2022 ; 

- que le contexte supra-communal a également connu d’importantes évolutions avec 
notamment l’approbation en octobre 2015 du Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable de la Corse, le PADDUC ; 

- que l’élaboration du PLU se fait à l’échelle communale dans un contexte très contraint 
(par les risques divers, par les servitudes d’utilité publique, etc....) ; 

- que les derniers échanges avec les services de l’État et les dernières études sur le projet 
de PLU datent de 2017 ; 

- que le POS est resté le document de référence jusqu’en mars 2017, date à laquelle il est 
devenu caduc en application de la loi ALUR de mars 2014 ; 

- que depuis mars 2017 la commune est soumise aux dispositions du Règlement National 
d’Urbanisme (article L.111-1 à L.111-26 du Code de l’Urbanisme) ce qui apparaît 
pénalisant pour son développement et sa gouvernance, l’urbanisation limitée étant 
appliquée comme les dispositions du PADDUC. 

 

Suite à ces rappels, Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que le 15 juillet 2020 
Monsieur le Préfet de Corse a proposé à la commune de bénéficier d’une Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage (AMO) dans le cadre d’une mission d’appui aux communes engagée par le Ministère 
de la Cohésion des Territoires. La commune a sollicité cet appui et sa demande a reçu une suite 
favorable. Elle bénéficie donc d’une AMO depuis le début de l’année 2021, pour une durée de 
4 ans. 

Dans le cadre de cette mission d’AMO, il a pu être établi une note de synthèse du contexte et 
des enjeux communaux et un Dossier de Consultation des Entreprises (cahier des charges & 
pièces administratives). Un appel d’offres a pu être lancé en vue du recrutement d’un bureau 
d’études pour assister la commune dans la reprise de l’élaboration du PLU. Au terme de cet 
appel d’offres la commune a missionné en janvier 2022 un groupement pluridisciplinaire de 
bureau d’études conduit par le cabinet URBACORSE.   

Au terme de ces rappels et précisions, Monsieur le Maire explique que l’ancienneté de la 
procédure engagée et sa nécessaire reprise dans un nouveau cadre législatif et institutionnel 
imposent aujourd’hui de « remettre à plat » l’ordonnancement administratif et procédural de la 
démarche PLU en rapportant la délibération de 2002 devenue obsolète et en prescrivant de 
nouveau l’élaboration du PLU dans un cadre réactualisé.  



Il explique notamment, que l’article L.151-11 du Code de l’Urbanisme impose à la délibération 
de prescription de fixer les objectifs poursuivis au travers de l’élaboration du PLU et de définir 
les modalités de concertation publique.  

A cet effet, il est proposé de retenir comme principaux objectifs de l’élaboration du PLU de : 
- définir les conditions d’un développement harmonieux, cohérent et maîtrisé de la 

commune et de son territoire ; 
- poursuivre la mise en œuvre d’équipements structurants ; 
- valoriser les multiples atouts de la commune (situation dans le bassin de vie, patrimoine, 

cadre de vie, équipements, emplois, etc...) ; 
- conforter et diversifier l’économie agricole, garante des paysages identitaires de la 

commune ; 
- définir les contours des zones urbaines ou à urbaniser au regard notamment du principe 

d’équilibre, du respect des prescriptions du PADDUC, des conditions de desserte en 
équipements publics, de la prise en compte des risques, de l’intégration architecturale 
et paysagère, etc... ;  

- réserver les emplacements nécessaires à la mise en œuvre de la politique foncière de la 
commune ; 

- diversifier le parc d’habitat pour répondre au mieux aux besoins actuels et futurs ; 
- définir des dispositions règlementaires permettant une intégration optimale des 

constructions dans l’environnement paysager de la commune ; 
- protéger et valoriser les richesses environnementales, patrimoniales et paysagères de la 

commune ; 
- veiller à prendre en compte les risques naturels et les effets du changement climatique 

en matière de gestion de ces risques mais aussi de gestion des ressources naturelles et 
de qualité du cadre de vie. 

 

En matière de concertation publique, il est proposé de retenir les modalités suivantes : 
- ouverture dès la publication de la délibération de prescription d’un nouveau registre mis 

à disposition du public en mairie afin de recueillir ses demandes et observations ; 
- mise à disposition des études relatives au PLU sur le site internet de la commune au fur 

et à mesure de leur avancement ; 
- organisation de réunions publiques pour présenter la démarche, les enjeux et le projet 

de PLU ; 
- Organiser un ou des ateliers auprès du public concernant la vision du territoire ; 
- Organisation de permanences auprès du public concernant la partie règlementaire du 

PLU. 
 
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix :  
 
Le Conseil Municipal, 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
Vu la procédure d’élaboration du PLU initialement mise en œuvre, 
Considérant les difficultés rencontrées dans cette procédure et la nécessité de la reprendre dans 
un cadre de gouvernance redéfini, 
Vu la délibération n°2002-02-07-1 du 7 février 2002, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-1 et suivants et R153-1 et suivants, 
 



Après en avoir délibéré, 
A 16 membres présents, 
A 18 votants, 
A l’unanimité 
 
 

DECIDE  

Article 1 : D’annuler la délibération n°2002-02-07-1 du 7 février 2002. 

Article 2 : De prescrire l’élaboration du PLU avec les objectifs et modalités de concertation 
publique définis ci-avant. 

Article 3 : Que la présente délibération sera notifiée : 

- À Monsieur le Préfet de Haute-Corse 
- À Monsieur le Président de la Collectivité de Corse 
- À Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture 
- À Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
- À Monsieur le Président de la Chambre des Métiers 
- À Monsieur le Président de la Communauté de Communes  
- À Monsieur le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) 
- À Monsieur le Président de l’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) 
- À Monsieur le Président de la Section Régionale de la Conchyliculture de la 

Méditerranée 
- Aux Maires des communes limitrophes qui pourront, à leur demande, être associés à la 

procédure 
- Aux associations agréées pour la protection de l’environnement qui pourront, à leur 

demande, être associés à la procédure 
 

Article 4 : Sollicite en application de l'article L.132-15 du Code de l'Urbanisme une 
compensation financière aux dépenses entraînées par l’élaboration du PLU. 

Article 5 : Que la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie pendant une durée 
d'un mois et qu’une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. 

 

                                                                         Fait à Ventiseri, le 17 février 2022 
                                                                         Extrait certifié conforme, 

            Le Maire, 
            François TIBERI 
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Mme Carole LY 

Directrice de l’INAO 

 

 

Dossier suivi par : Gilles FLUTET 
Tél. : 04.67.82.16.36 
Mail : g.flutet@inao.gouv.fr 
 

N/Réf :  GF/ED/LY/134/24 

 

Montreuil, le 19 décembre 2024 

 
 
Objet : Elaboration du PLU  

Commune de Ventiseri 
 

 

Monsieur le Maire, 

 

Par courrier électronique du 2 octobre 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, 
le projet de Plan Local d’Urbanisme de votre commune. 
 
La commune de Ventiseri est située dans les aires géographiques des Appellations d'Origine Contrôlée / 
Appellations d'Origine Protégée (AOC/AOP) :  

- "Brocciu corse" / "Brocciu" ; 

- "Coppa de Corse" / "Coppa de Corse - Coppa di Corsica", "Jambon sec de Corse" / "Jambon 
sec de Corse - Prisuttu", "Lonzo de Corse" / "Lonzo de Corse - Lonzu", pour la partie de la 
commune supérieure à 80 mètres d’altitude ;  

- "Huile d'olive de Corse" / "Huile d'olive de Corse - Oliu di Corsica" ;  

- "Farine de châtaigne corse - Farina castagnina corsa" pour les sections cadastrales A1 à A3, 
A7 à A10, B1 à B4, C1 à C6 et F1 à F3 ; 

- "Miel de Corse - Mele di Corsica" ; 

- "Vin de Corse" ou "Corse", avec une aire parcellaire délimitée qui recouvre 499 hectares du 
territoire communal. 

 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) :  

- "Clémentine de Corse", "Kiwi de Corse" et "Pomelo de Corse" ; 

- "Bulagna de l’Ile de Beauté", "Figatelli de l’Ile de Beauté" / "Figatellu de l’Ile de Beauté", 
"Pancetta de l’Ile de Beauté" / "Panzetta de l’Ile de Beauté" et "Saucisson sec de l’Ile de 
Beauté" / "Salciccia de l’Ile de Beauté" ;  

- "Ile de Beauté" et "Méditerranée" (IGP viticoles). 
 
Les Signes officiels d’Identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO) sont largement représentés sur la 
commune puisqu’elle compte 4 arboriculteurs produisant en IGP "Clémentine de Corse" et "Kiwi de Corse", 
1 apiculteur habilité en AOP "Miel de Corse - Mele di Corsica", ainsi que 2 domaines viticoles exploitant 
44,7 hectares de vigne dont près de 16 hectares revendiqués en AOP "Vin de Corse". 
 

Monsieur le Maire 
Mairie de Ventiseri 
Travo 
20240 VENTISERI 
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Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
D’une population de 2629 habitants selon le recensement réalisé en 2023, la commune se base sur un 
taux d’évolution de la population de 1,2 % par an, pour se donner comme objectif d’accueillir d’ici 2035, 
550 nouveaux habitants permanents et 252 résidences principales supplémentaires. Selon le rapport de 
présentation, le projet de zonage du PLU définit : 

- 601,34 hectares de zones urbaines U ; 

- 25,88 hectares de zones à urbaniser AUQ ; 

- 2699 hectares de zones naturelles N (dont le règlement peut autoriser, sous conditions, 
l’exploitation agricole) ; 

- 1352 hectares de zones agricoles A, dont 674 hectares identifiés en Espaces Stratégiques 
Agricoles (ESA) et 1,6 hectare en secteur Am destiné au site de production d’un Projet 
Alimentaire Territorial. 

 
L’INAO a noté qu’au sein des zones U, uniquement 111,52 hectares seront constructibles ; la zone UM qui 
recouvre 407,68 hectares étant strictement destinée à la base militaire et les zones UCz, d’une superficie 
totale de 81,49 hectares et qui concernent les SDU (secteurs déjà urbanisés) étant actuellement 
inconstructibles dans l’attente de la réalisation du SCoT. 
 
Le projet communal repose essentiellement sur les zones AUQ couvertes par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation :  

- Zone AUQ1, de 19,04 hectares, dont l’objectif est d’achever la construction de la polarité 
urbaine de Travo et de produire 170 logements ; 

- Zone AUQ2 destinée aux logements des employés de la base militaire ;  

- Zone AUQ3 de Suarella, de 4,4 hectares, qui concerne un terrain communal destiné à un projet 
de 42 logements à court terme ;  

- Zone AUQ4 du village, de 1,18 hectare, où sont attendus une quinzaine de logements sous 
forme de lotissement. 

 
 
Selon nos calculs, les zones U du projet de PLU recouvrent 30 hectares de l’aire parcellaire délimitée de 
l’AOP "Vin de Corse" ou "Corse", mais il s’agit de zones déjà bâties où l’exploitation viticole n’est plus 
possible.  
 
Concernant les zones à urbaniser, seule la zone AUQ3, située sur les piedmonts identifiés en ERPAT par 
le PADDUC, impacte l’aire viticole sur toute sa superficie, à savoir 4,4 hectares, ce qui correspond à moins 
de 1 % de l’aire viticole, une fois la superficie des zones U déduite. 
 
Malgré la consommation des espaces agricoles cités ci-dessus, l’Institut est conscient que le projet 
communal repose sur les trois zones AUQ1, AUQ3 et AUQ4 et note que ces zones n’impactent pas les 
exploitations sous SIQO, les surfaces déclarées au RPG (Registre Parcellaire Graphique) ainsi que les 
ESA du PADDUC. 
 
 
Par ailleurs, l’INAO a relevé que les parcelles de vignes et autres vergers en production sous SIQO sont 
préservés en zone agricole.  
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Toutefois, la zone d’activités UE de Travo consomme, à son extension nord, des espaces déclarés en 
prairie permanente au RPG et répondant aux critères des ESA du PADDUC, à hauteur de 2,71 hectares 
selon le rapport CTPENAF. Aussi, il conviendrait de réduire l’extension de cette zone afin de préserver ces 
espaces exploités et présentant de fortes potentialités pour l’ensemble des SIQO présents sur la commune. 
 
 
En conclusion, sous réserve que la remarque développée ci-dessus soit prise en considération, l’INAO ne 
s’opposera pas au projet de PLU. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 
                                                                                                                Pour la Directrice de l’INAO, 
                                                                                                                Par délégation, 
                                                                                                                Le directeur adjoint, 
 
 
 
 
 
 

 
Sylvain REVERCHON 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT 2B 

 











































U Presidente di U

Cunsigliu Esecutivr- di Corsica

Le Président du

Conseil Exécutif de Corse

Serviziu/Service : Mission Urbanisme et Aménagement
I ndirizzu elettronio.r / Courriel : avis.ppa@isula.corsica
Rer: X.0,.6sI+Sf sTbS

Lettre recornmandée avec accusé récepüon
no-,\N_/q8 -e1"eyo&g -s

Aiacciu,le - 2 .14p. 2025

Ughjettu / Objet : Elaboration du PLU de Vintisari - Avis sur projet de PLU arrêté - votre
transmission clu dossier de PLU arrêté par mail réceptionné le oz octobre 2cr24.
P.J. : Note d'observations sur le projet de PLU arrêté de Vintisari.

Monsieur le Maire,

Par mail réceptionné le oz octobre 2024, vous m'avez transmis votre dossier de PLU arrêté
par délibération du z3 septembre 2024, afin que celui-ci fasse l'objet d'un avis de la Collectivité de
Corse, en ta:rt que personne publique associée (PPA) à l'élaboration de votre document
d'urbanisme.

Cet avfu üse notamment, d'une part, à vous permettre de tenir compte, dans votre projet de
document d'u:banisme, des politiques publiques et des projets de la Collectiüté de Corse ei, d'autre
part, à vous communiquer notre analyse de Ia compatibilité de celui-ci avec les différents schémas
régionaux et r-otamment avec le document de planification régional qu'est le Plan d'Aménagement
et de Développement Durable de la Corse (PADDUC).

Il est rédigé sous la forme d'une note d'observations que vous trouverez ci-jointe.

Cet avË doit, conformément à l'article Rr53-8 du Code de l'Urbanisme, être joint au dossier
soumis à l'enquête publique réalisée dans le cadre de I'élaboration de votre PLU.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l'assurance de mes salutations les meilleures.

U Presidente di u Cunsigliu esecutivu di Corsica,
Le Président du Conseil exécuüfde Corse,

Monsieur François TIBERI
Maire deVINTISARI
Commune deVentisari
Travo
2o24o VINTISARI

Palazzu di a Cullettività di Corsica Hôtel de la Collectivité de Corse
22, corsu Grandval 22, cours Grandval

BP 215 - 20187 Aiacciu cedex 1 BP 2L5 - 20187 Aiacciu cedex 1
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Cullettività di Corsica
Collectivité de Ccrse

Direzzione Gener:le di i Servizii
Direction Généra e des Services

CULLENMTÀuCORSICA

COLLECTIVITÉ or COR§E

Aiacciu,le - 2 lau, 2025

Note d'observations sur le projet de PLU de la
commune de Vintisari

Avis de la Collecüvité de Corse

Le coaseil rrmnicipal de la commune de Vintisari a arrêté son projet de plan local d'urbanisme
(PLU) par dâibération du z3 septembrc 2c,24. Ce projet a été transmis poufaüs à la Collectiüté de
Corse, au titre des personnes publiques associées, le oz octobre 2024.

La commune a la volonté de se doter d'un PLU, ce qui est à souligner.
La Collectivité de Corse a d'ailleurs participé au financement des études réalisées pour cette
procédure.

Par son document d'urbanisme, la commune üse à strucfurer une centralité à Travu et témoigne de
sa volonté d: s'impliquer concrètement dans l'aménagement de cette centralité, ", arufd" lu
planification-

Néanmoins, -'atteinte de cet objectif ainsi que la réponse aux autres enjeux du territoire (sobriété
foncière, dé:èglement climatique, etc.) pourrait appeler une évolution du document de
planification sur certains points.

I,e projet de PLU peut, ainsi, faire l'objet de différentes observations de Ia part de la Collectiüté de
Corse, notarnment relatives à l'estimation des besoins en logements et âu foncier constructible
nécessaire, à ['identification des formes urbaines et des zones cônstrucübles au sens de la loi littoral
telle que précisée_ par le PADDUC, à la redélimitation des espaces proches du rivage (EpR), à Ia
consommaticn des espaces agricoles, à la compatibilité avec le PADDUC i'agissant de
l'indentiflcatirn des espaces agricoles qu'il a défini et de leur préservation et à Ïidentification
globale des zones agricoles et naturelles (A et N) proposée.

D'autres observations üsent à garantir la réalisation des orientations fixées par la commune.

Les projets routiers de la Collectiüté de Corse impliquant la mise en æuwe d'emplacements
réservés sont évoqués.

La ressource en eau et la prise en compte de l'enüronnement et du milieu naturel sont également
abordées.
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I - L'extension de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation existante et le respect
du principe d'équilibre :

A - Justifieaüon de la projecüon démographique et des besoins en logements
retenus:

Alors que la c.ommune a connu une croissance de r% sur la période 2o:rt-2o2:- et o,5%/an entre
2015 et 2o2t, [a commune retient une hypothèse de croissance de +t,t7%fan jusqu'à 2085.
Celle-ci mobilise différents outils au ïrU afin d'accompagner ceÉe 

'croisrui." 
de-iopulation

attendue.

A ce titre, peuvent être cités, l'orientation d'aménagement et de programmation (Oafl de Travu,
l'emplacement réservé (ER) sur cette zone à urbaniser (AU) centrale de Travu et les exigences de
mixité fonctionnelle, qui sont de nature à favoriser le développement des commerces, équipements
et services publics à destination de la population existante et à venir.

Par ailleurs, -e foncier propriété de l'Etat et de la commune permetLent de prévoir too% de
résidences principales sur le secteur AUQz (zo logements) et AUQ3 (roo logements).

D'autres levie:s pourraient cependant être actionnés afin de favoriser l'usage des logements à titre
de résidence principale (cf. préconisations en partie III).

Un schéma ile cohérence territoriale (SCoT) à l'échelle de la Communauté de Communes
Fium'Orbu Castellu, dont fait partie la commune de Vinüsari, serait essentiel pour planifier de
manière cohérente les besoins en matière de logements, de foncier économique, de mobilité, de
préservaüon des continuités écologiques, etc. læ périmètre de ce SCoT a d'ailleurs déjà été publié.

Le projet de FLU affiche une réelle volonté de tout expliciter et justifier. Toutefois, les documents
du projet de PLU posent certaines fois des difficultés de lisibilité.

Aussi, certains chiffres dewont être à clarifier lorsqu'ils varient d'une pièce à l'autre du PLU, voire
certaines fois au sein de la même pièce.

Le tableau du rapport de justificaüon et celui du rapport destiné à la CTPENAF (commission
territoriale de préservation des espaces agricoles naturels et forestiers) sont identiques mais ils
diffèrent de celui du rapport de présentation partie I (pour exemple, il peut être relevé que la taille
des ménages est netLement supérieure dans l'un; elle est pourtant associée à un besoin en
logements lié à un phénomène de décohabitation plus important).
De même, les horizons temporels (et point de départ de la projection) et augmentation de
population retenus dans le tableau diffèrent du tableau en plusieurs endroits des rapports.

En outre, face à cette incertitude, le tableau explicatif de l'évaluation du besoin en logements
apparaît trop synthétique pour que Ia construction de l'hypothèse du besoin en logements et sa
cohérence avæ le texte explicatif soient bien comprises.

A titre d'illusEation, il peut être cité le tableau concordant entre rapport de justification et rapport
CTPENAF prcjetant + 212logements à horizon 2og5 pour + 38o habitants.
Ce tableau senrble repartir de l'objectif de + 38o habitants alors qu'il se base sur zozg et qu'il est
indiqué plus haut qu'en actualisant la population à zoz3, l'objectif doit être revu à +zr5 habitants,
ce qui, sur 12 lns, avec une taille de ménage à z,o7 amènerait à un objectif de 8,7 logements par an
et non t5,8.
Il serait, ainsi, nécessaire de clarifier ce point et de coordonner les actualisations de chiffres entre
populations, logements et autorisaüons de construire.

Par ailleurs, l'hypothèse relative à la construcüon du point mort concernant le besoin de
renolrvellemert du parc ne paraît pas justifiée :

- au regard de la ÿpologie du parc de logements de la commune, constitué à plus de 75% de
logements de 4 pièces ou plus, et de la diminution rapide de la taille des ménages constatée et qui
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va se poursui\Te, cela permettrait davantage de miser sur une division des logements, que sur une
fusion qui amènerait des logements à disparaître ;
- en outre, autune hypothèse de reconquête du parc de résidences secondaires (notamment celles
qui sont en fait des meublés de tourisme) en résidences principales n'est formulée pour établir le
calcul du bescin ;
- le besoin en logement issu du renouvellement des logements est calculé sur l'ensemble du parc de
logements, en incluant les résidences secondaires alors qu'il serait plus logique de calculer le besoin
de renouvellement en résidences principales. Dans le cas présent,la différence est infime mais sur
le plan méthofologique et des justifications (et pour d'autres documents), il serait préférable de le
présenter ainsi.

En outre, pour les zones sans maîtrise foncière publique, où le projet de PLU estime que 3o% des
nouveaux logements y deviendront des résidences secondaires (taux acfuel) (soit potentiellement
7z nouvelles résidences secondaires), la commune peut désormais, grâce à la loi du r.9 novembre
2024, délimiEr üa le PLU des secteurs dans lesquels les constructions nouvelles de logements
seront à usage exclusif de résidence principale (loi no 2o24-togg du 19 novembre zoz4 üsant à
renforcer les outils de régulation des meublés de tourisme à l'échelle locale). Dès lors, en
mobilisant cette nouvelle disposition, l'objectif en matière de création de logements pourrait être
revu à la baisæ et du foncier pourrait être économisé.

Il peut, cepe:rdant, être noté que les autorisations déliwées depuis le rer janüer 2o2L, en
distinguant les travaux commencés de ceux qui ne le sont pas, sont prises en compte dans la
satisfaction d'r besoin en logements à venir. Ces autorisations couwent une surface de 3,4r ha,
intégrée dans la consommation de zz,8t ha à venir.
Là aussi des darifications seraient nécessaires en lien avec Ie tableau du besoin en logement vis-à-
üs de l'objectif démographique revu à partir du point de départ 2o2g. Une distinction entre
opéraüon achevée et opération commencée ou autorisée serait préférable, car cela permettrait de
coordonner les chiffres actualisés du logement avec ceux de la population de la commune.

Néanmoins, poür la satisfaction du besoin en logements à venir, il ne semble pas être tenu compte
de la mobilisation possible de logements vacants existants (34 selon I'INSEE, mais r57 selon les
fichiers fonciers dont 53 depuis plus de 2 ans, soit peu), essentiellement localisés sur le village.
Bien que des < Actions communales sur les biens vacants et en ruine >> soient menüonnées dans le
rapport de prêsentation du projet de PLU, celui-ci ne précise pas si ces acüons sont en cours ou s'il
s'agit d'un lev:er potenüel pour Ia commune (rapport de présentation partie IIpage 247).

De même, au titre du potentiel de captation des résidences secondaires, il peut être noté que,
d'après les firhiers fonciers, près de 5o% des résidences secondaires sont détenues par des
personnes habitant la commune à titre principal. Il peut donc être supposé qu'au moins une partie
de ces logements relève d'investissement pouf des locations saisonnièiôs.
Par ailleurs, i- peut être dénombré, en 2c28, rr8 logements loués sur les plateformes de locaüon
temporaire en ligne plus de 6o jours par an.
Aussi, la réglementation du changement d'usages permettrait de mettre sur le marché de la
résidence prirrcipale des logements actuellement loués à la saison. Iæ gisement est substanüel üs-
à-vis des objectifs.

B - traduction du besoin en foncier constructible dans le plan de zonage :

Il peut être relevé que le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) ne comporte
pas d'objectifs de modération de la consommaüon de l'espace mais seulement d'<< optimisation
d'espace >>. Sur la base d'une consommaüon entre 2011 et zozr de zr ha affichée par le portail de
l'artificialisatirn des sols, il peut être noté que le projet de PLU enüsage une consommation
d'espace d'ern iron zt ha, soit identique à celle passée. Iæ projet de PLU avance que cette
consommatior s'étalera jusqu'en 2o5o et que seulement 13 ha dewaient être consommés d'ici
2035. Toutefois, rien ne permet de le garanür, puisque les zones constructibles peuvent être
mobilisées immédiatement.
Ceci constitue une fragilité juridique du document d'urbanisme.
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Par ailleurs, le rapport de présentation du projet de PLU présente une incohérence concernant ces
chiffres puisqu'il expose une << artificialisation » de << 42,7 ha de parcelles » entre 2oo7 et 2o2o
(rapport de présentation page 3rr). Or cette surface ne correspond pas à la décennie de référence
qui est celle zorr-zozr.

De plus, il peut être constaté un écart important (le double) entre l'estimaüon de la consommation
d'espaces enüe zott et 2o2r affichée dans le portail de l'artificialisation des sols (zrha) et l'analyse
produite dans les documents du projet de PLU (+z.Zha).

La méthode ernployée par le projet de PLU est d'ailleurs peu explicite en ce qui concerne la prise en
c9mpt9 des grandes parcelles avec une partie seulement bâtie. D'après les cartographies présentes
dans le projet de PLU, les parcelles partiellement bâties semblent être comptéei comme
consommées en entier, ce qui pourrait conduire, le cas échéant, à une surestimation de cette
consommation passée.

Par conséquent, afin de sécuriser le document, il est conseillé à la commune de limiter son foncier
constructible aux secteurs qui lui semblent prioritaires vis-à-vis de ses objectifs, notamment celui
de la création d'une centralité sur Travu, et de reporter à une prochaine révision I'ouverture à
I'urbanisation évenfuelle de secteurs moins prioritaires.

Le gisement bncier des zones constructibles tel que proposé dans le projet de PLU est, ainsi, de
2t,6o ha dont B,4haen densification et rS,zha en extension.
Ce gisement n'est pas destiné uniquement au logement : 5,6 ha classés en zone UE sont destinés à
des activités economiques, et une partie des constructions de la zone AUQI permettrait une mixité
fonctionnelle.
En outre, dar-s les zones U, une partie des surfaces n'est pas constructible en raison du risque
inondation.
Par ailleurs, les densités de logements exigées par les OAP vont dans Ie sens de l'optimisation des
surfaces ouvertes à l'urbanisation : So logements/ha pour les << secteurs de mixité fonctionnelle à
densité élevée >>, 3o logements/ha minimum sur les << secteurs d'habitat à densité modérée » et 1b
logements/ha sur les terrains communaux de Suarella orientés vers l'accession à la propriétè
(AUQg).

Toutefois, outre les questions sur l'objectif logement exposées précédemment, des interrogations se
posent sur :

- l'opportuniÉ de créer une nouvelle zone d'urbanisaüon sous le üllage pour la construction
d'enüron 15logements neufs alors que, dans le village, 14logements sont identifiés comme vacants
depuis plus de 5 ans (source : fichiers fonciers 2o2L);
- l'extension de l'actuelle zone d'actiütés économiques sur 5 ha, eu égard à l'absence, à ce jour, de
document à l'échelle intercommunale, au linéaire déjà important de cette zone le long de la route
territoriale (7oom), aux terres cultivables impactées (ESA) ainsi qu'au gisement fonèier résiduel
existant sur lazone actuelle.

Aussi, au regard des exigences de modération de consommaüon foncière à intégrer dans le PLU,la
commune pourrait s'interroger sur les secteurs prioritaires de développement.

C - Le respect de la loi littoral telle que précisée par le PADDUC :

La commune ile Vintisari est par ailleurs soumise à la loi littoral.

Pour rappel, la loi littoral üse 3 catégories de secteurs à partir desquelles une urbanisation est
autorisée : le üllage et l'aggloméraüon admettant une urbanisation en extension du périmètre bâti
; le secteur dfià urbanisé (SDU) admettant uniquement une densification, à condition que ce SDU
soit situé hors des espaces proches du rivage (EPR) et qu'il soit identifié au préalable dans un SCoT
ou à défaut dans le PADDUC.

Il peut être noté, à ce ütre, que le SCoT de la Communauté de Communes Fium'Orbu-Castellu est
en phase d'élaboration et que Ia révision du PADDUC sera engagée prochainement.
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Afin de mettre en æuwe les dispositions de la loi littoral, Ie projet de PLU doit donc identifier les
secteurs qui peuvent être considérés comme villages ou agglomérations, si la commune entend
vouloir étendre leur urbanisation. Elle peut de même délimiter des SDU, mais, comme rappelé,
leur densificaüon ne sera possible qu'après leur identification dans le SCoT.

Le rapport de présentation du projet de réüsion du PLU identifie des formes urbaines au titre de
ces 3 catégories précitées.

Les formes urbaines du üllage de Vintisari et de I'agglomération de Travu sont suffisamment
justifiés dans -e rapport de présentation du projet de PLU. Cependant, la délimitation des Secteurs
Déjà Urbanises (SDU) zonés en UCz par Ie projet de zonage, mériterait d'être affinée.

En effet, l'article L.rzr-8 du Code de l'urbanisme précise que << Ces secteurs déjà urbanisés se
distinguent des espaces d'urbanisaüon difluse par, entre autres,la densité de l'urbanisaüon, sa
continuité, sasûacturationpar des uotes de circulation et des réseaux d'accès aux seraices publics
de üstributicn d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la
présence d'équipements ou de ltettx collectifs. >>.

De ce fait, la constructibilité qui pourrait être autorisée sur ces secteurs ne pourra pas permettre <<

d'étendre le perimètre bâü existant >>.

Or les secteurs UCz identifiés comme << Secteurs Déjà Urbanisés >> (SDU) :

- présentent d=s extensions d'urbanisation au-delà de l'enveloppe urbaine, notamment sur des ESA
(Mignatagtrja);
- intègrent des espaces relevant de l'urbanisation diffuse ou comportant très peu de constructions
(petites zonesIJCz en discontinuité à l'ouest de Mignataghja et Ie long de Ia route territoriale).

Il conüendra-t donc de réinterroger les délimitations des SDU par le projet de PLU.

II - La préservation des espaces définis par le PADDUC et la lutte contre la
consomrnation d'espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) :

Il peut être rappelé tout d'abord qu'un projet alimentaire territorial (PAT) « Mieux üwe et manger
dans Ie Fium'lfrbu >> a été initié en janvier 2o2o sur la Communauté de Communes Fium'Orbu
Castellu, intégrant notamment le territoire communal de Vintisari, à la suite de l'élaboration d'un
DOCOBAS en zor8.

Les z premiàes années du PAT ont été consacrées à la mise en æuwe d'une démarche de
reconquête de l'espace par l'activité humaine, orientée vers le piémont et la montagne, pour
répondre à ditférents enjeux : prévention incendie des zones habitées, enjeux paysagés, qualité de
vie et fixation des populations dans l'intérieur, création de lien social et de valeurs ajoutées
économiques - Axe de travail appelé << PAT montagne >>.

L'objectif est de favoriser l'aménagement des terrasses pour l'installation de jardins et vergers
familiaux et le développement du sylvopastoralisme grâce à un accompagnement sur Ia
mobilisation foncière et la définition des cahiers des charges pour les travaux nécessaires à la
préparation des espaces.

Depuis, chaque commune a pu avancer, à des rythmes différents selon les situations foncières.

L'accompagnement des projets a permis de consolider les initiatives lancées et d'aboutir à des
résultats concrets.
Des projets da jardins partagés, vergers communaux, espaces pédagogiques ont également vu le
jour.

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Fium'Orbu-Castellu a également
souhaité dévdopper une dimension supplémentaire au sein de cette démarche de PAT avec pour
objectif de Ciminuer les dépendances alimentaires en Corse, proposer une bonne qualité
alimentaire et expérimenter des systèmes résilients face aux aléas elimatiques - Axe de travail
appelé << PAT plaine >>.
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En juin 2c21, dans une volonté de renforcer la résilience alimentaire du territoire, le conseil
communautaire a souhaité accompagner les communes volontaires (A Ghisunaccia, Prunelli di
Fium'Orbu, Serra di Fium'Orbu, Vintisari) à la définition des besoins techniques et financiers pour
remettre en production agro-écologique des parcelles communales sous-utilisées.
Les 4 commu:les concernées ont confirmé leur volonté de mener à bien ce projet sur les parcelles
idenüfiées. Chaque commune a pu réaliser ses investissements avec le soutien de la Colleôtivite de
Corse üa le Schéma d'Aménagement, de Développement et de Protecüon du Massif Corse
(SADPM).

Les différents projets s'intègrent dans une démarche territorialisée, visant à relocaliser l'agriculture
et une alimen:ation durable et de qualité accessible à tous. Ils entrent dans l'axe de travail appelé «
PAT plaine >>, dont l'enjeu principal est de renforcer la résilience alimentaire du territoire.

Les objectifs sont de :

- favoriser l'intégration des produits locaux dans Ia restauration collective ;
- remettre en production agroécologique des parcelles communales sous-utilisées ;
- relocaliser l'agriculfure avec l'installation de maraîchers et d'éleveurs ;
- soutenir une production locale et biologique ;
- faire de l'innovation un leüer pour le développement agricole du territoire.

Concernant la commune de Vintisari, dans le cadre de la consolidation et du déploiement de ce
PAT <( mieux üwe et manger dans le Fium'Orbu-Castellu >>, les projets suivants ont ainsi été
soutenus dans le cadre du SADPM - Axe 4 Soutien aux activités agro-pastorales et aux producüons
primaires:
- mise à disposition d'une parcelle de maquis à un maraîcher afin qu'il approüsionne Ia cantine
scolaire et le marché de Travu en fruits et légumes locaux et de saison ;
- demande conplémentaire au premier projet au travers de Ia réhabilitation d'un vieux moulin en
ruine présent sur la parcelle, afin de l'uüliser comme salle de vente au rez-de-chaussée et bureau de
l'exploitant à Ïétage.

Un projet de æne agricole protégée (ZAP) était également envisagé et resterait à concrétiser.

A - La redélimitation des espaces proches du rivage (EPR) identifiés au PADDUC :

Le PADDUC a identifié des espaces proches du rivage (EPR) qu'il appartient au document
d'urbanisme local de redélimiter à son échelle, au regard des critères ayant conduit le PADDUC à
les identifier initialement.

Sur cette corrmune, il apparaît de manière éüdente que le PADDUC s'est appuyé sur la rupture
phygique de la route territoriale (rapprochant ainsi largement du rivage le tracé qui figurait dans
les documents d'application de la loi Littoral établis par l'Etat).

Les documenE du projet de PLU font apparaitre ce travail de redélimitaüon, notamment autour de
l'étang de Palu.

_Or, il ne parafuait pas pertinent de rapprocher davantage la ligne des EPR et d'aller couper ainsi
les zones humides littorales, principalement autour de l'étang de Palu.

L'argument ir:.voqué par les documents du projet de PLU selon lequel les étangs provoquent une
perte d'ambiance maritime pourrait être difficilement retenu puisqu'il s'agit précisément
d'écosystèmes marqueurs des EPR.

Aussi, il convient, lors de la délimitation des EPR de s'assurer de la cohérence du tracé au-delà des
limites de la commune. Les critères d'ambiance littorale et maritime et de co-üsibilité, qui sont de
mise sur cette séquence, sont ceux qui justifient que, sur d'autres communes de la même séquence,
les EPR englobent des espaces au-delà de la route territoriale qui participent du paysage littoral et
subissent d'ailleurs une pression urbaine et immobilière liée à cette proximité du iivage.
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B - L'impact sur les espaces agricoles définis au PADDUC :

r - Strgssant de la consommation des espaces agricoles par les zones U et AU du
projet de PLU:

L'estimation en logements qui découle du scenario démographique semble assez important,
principalement du fait du besoin en logements exprimé au titre du desserrement des Àénages
comme évoqué précédemment: + 3o5 logements dont 252 erl résidences principales incluant
l'estimation 1i3e à l'évolution démographique à laquelle s'ajoute environ 19o logements au titre du
desserrement des ménages et le renouvellement du parc.

Or, ce sont ju,stement ces esümations de besoins qui conditionnent et doivent justifier le foncier
constructible :récessaire et ainsi la consommation d'espaces induite.

Pour rappel, cette consommation d'espaces à venir doit, de plus, s'inscrire dans une trajectoire de
réduction de ,:onsommation globale, au regard des dits besoins et de la consommation d'espaces
passée.

Comme rappelé en partie I, les objectifs de consommation à venir dans le projet de PLU seraient
ainsi équivale:rts à la consommation passée telle que déterminée dans le portail de l'artificialisation
des sols, ne portant ainsi que peu ou pas de réducüon.

D'autre part, Ia conservation de 6 zones urbaines hors base militaire continue à accentuer la
fragmentatior de l'espace.
Recentrer le développement urbain de façon plus importante paraîtrait de ce fait intéressant afin
de limiter le dispersement de cette consommation d'espaces agricoles.

Les services ie la Collectiüté de Corse ont procédé à une analyse à partir de données en format
SIG: comparaison des zonages du PADDUC zozo et des images satellites Google 2024 atsein des
futures zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) sans prise en compte des permis déliwés.

Cette analyse a permis de caractériser les consommations suivantes :

- une consommation d'espaces agricoles brutes d'enüron 39 ha. Les documents du PLU affichent
quant à eux une consommation d'enüron 33 ha ;
- puis, en ne :etenant que les ilots les plus substantiels non bâtis (>o.z5 ha), une consommation
d'espaces agricoles d'au moins zo ha détaillée dans le tableau suivant. Les documents du projet de
PLU estiment quant à eux une consommation moins importante d'espaces non bâtis de sèulement
10,39 ha dont 6,46h9, sur les espaces stratégiques agricoles (ESA), car ce calcul a été réalisé à partir
des ESA redéfinis à l'échelle communale (sous-estimés) et exclus les permis déjà accordés de cette
consommation.

Sur le secteur du üllage, il peut être noté, par ailleurs, une consommation d'r ha d'ERPAT à fortes
potentialités fourragères (Pr à la SODETEG) d'un seul tenant (inclut dans une orientation
d'aménagement et de programmation (OAP) qui prévoit une quinzaine de logements).
Or, comme éroqué précédemment, le projet de PLU ne précise pas si la mobilisaüon de bâtiments
existant a été recherchée avant d'enüsager l'extension de l'urbanisation et ainsi la consommation
d'espaces (pa: exemple par le biais de la mobilisation des logements vacants du village). Cette
extension aura, de plus, un fort impact sur le village au vu de son dimensionnement (extension
d'rha par rapport à une forme urbaine actuelle d'environ g ha).

Espaces agricoles non bâtis consommés >o.25 ha
Espaces Stratêgiques Agricoles (ESA) Espaces Ressources pour le Pastoralisme et

l'Arboriculture Traditionnelle (ERPAT)
Enüron 14,T ha dont au moins 7,zha à
proximité du réseau de l'Office d'Equipement
Hydraulique de Corse (OEHC)

Environ S,S ha
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Au sud de la commune, il peut être noté une forte consommation d'ESA au nord de Travu : plus de
6 ha, dont 4 ha d'un seul tenant en extension comprenant 2,7 ha déclarés au registre parcellaire
graphique (R?G) 2c.23. Cela inclut principalement un espace réservé pour une zone d'actiüté
présentée comme d'intérêt intercommunal. Toutefois, en l'absence d'un SCoT opposable, la
justification de cette zone pourrait être fragile.

Au nord-oues de la zone de Travu, il peut être noté, en outre, une consommation de 3,r7 ha
d'ERPAT en extension (également en AOC üticole) qui concerne I'OAP Suarella (terrains
communaux).

Enfin, au no:d de la commune, il peut être constaté une consommation plus éparse d'ESA
(desservis par le réseau de I'OEHC), intégrant des zones parfois non répertoriées en ESA au
PADDUC mais cultivables, de surfaces plus limitées toutefois comprises entre o,z5 ha et r ha qui
même lorsqu'elles sont incluses au sein des zones urbaines permettraient potenüellement dls
mises envaleur de ÿpe maraichage.

(Cf. illustraticn en cartes t enAnnexe t)

La consommation des espaces agricoles est ainsi relativement importante. Elle est répartie sur 3
secteurs principaux hors base militaire.

Le projet de FLU consomme, de plus, enüron 3 ha déclarés au RPG zoz3 (non bâtis et hors zone
base militairel.

Le projet de PLU impacte, par ailleurs, 3z ha d'espaces en appellation d'origine contrôlée (AOC)
üticole.

z - S'^Sssant des espaces agricoles identifiés par le projet de PLU au titre des
espaces agricoles du PADDUC:

a - l'identification des ESApar le projet de PLU :

S'agissant des ESA identifiés par le projet de PLU, bien que cette identification soit uniquement
basée sur une approche géomatique, la méthode d'identification des ESA est bien détailléedans le
rapport de prêsentation du projet de PLU.

En outre, de nombreuses justifications sont apportées concernant le premier zonage des espaces
boisés classés (EBC) (8r ha), ce qui permet de soustraire ces espaces lorsqu'ils recouwent deJ BSe
identifiés à la rarte du PADDUC.

Cependant, différentes remarques peuvent être formulées.

Les rères remarques portent, tout d'abord, sur Ie manque de cohérence des zonages, ce qui
appellerait des corrections.
En effet, le projet de PLU propose un zonage général (U, AU, A, N) distinct des zonages ESA et
ERPAT, qui r:e sont pas cohérents entre eux : le zonage proposé pour les ESA et les ERPAT à
l'échelle de la :ommune recouwe des zones N, en particulier concernant les ERPAT.
La mise en ccrhérence de ces zonages est indispensable afin d'apprécier la compatibilité du PLU
avec le PADDIJC s'agissant de la préservation des espaces agricoles.

Il peut être rappelé à ce titre que le PADDUC indique que les ESA sont classés en zone A affectée
d'un indice etne sont classés en N que lorsqu'ils sont support d'une exploitation forestière ou d'une
actiüté de loisirs en forêt.
Il peut être, de même, rappelé que le PADDUC indique que les ERPAT sont classés en A et ne sont
classés en N que lorsqu'ils sont support d'une activité forestière.

Ainsi,les fichiers en format SIG du projet de zonage ne dewaient pas séparer le zonage général (U,
AU, A et N) du zonage des ESA et des ERPAT. A minima, ceux-ci dewaient parfaitement
correspondre entre eux.
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De manière générale, les doubles prescriptions ESA/ERPAT et zone N ne doivent pas coexister.
Les EBC doivent préférentiellement être classés en N ou à défaut en A simple (ERPAT) mais sont
incompatibles avec les zones As (ESA), car I'EBC empêche tout défrichement, alors que I'ESA a
vocation à être mis en culture.

De plus, la distinction d'un zonage A dit « blanc » (présenté dans le rapport comme des zones à
vocation agricole sans potentialités et sans jusüfication) ne parait pas pertinente. Ce zonage ne
peut inclure des surfaces substantielles mais éventuellement des surfaces limitées pour intégrèr les
accès,les mises en relation entre deux zones agricoles proches.

Concernant plus précisément la méthode SIG appliquée pour Ia définition des espaces agricoles par
le plojet de PLU, il peut être noté que toute la partie de la plaine de la commune n'est pàs couverte
par les donnéas SODETEG; or la méthode d'identification des espaces agricoles décrite n'explicite
pas sur qrrelles données ou process elle s?est appuyée pour la qualification de ces espaces. Cela
mérite d'être explicité.

D-.g *9rq", la suppression systémaüque des ilots de moins de o,5 ha, sauf lorsqu'il s'agit
d'horticulture. semble trop restrictive, particulièrement en zone périurbaine où une exploitatiôn
maraichère peut tout à fait se contenter d'une surface plus restreinte.

Aussi, cette méthode SIG dewait être complétée par des points d'expertise terrain qui sont
essentiels pour un document à l'échelle communale.

La qualification des espaces agricoles dewait également prendre en compte les documents
existants tel que le DOCOBAS. Or, celui-ci n'est pas évoqué dans les documents du projet de PLU.

S'agissant des espaces zonés en ESA par le projet de PLU, il peut être noté que ces espaces
recouwent 725 harépartis comme suit :

- enüron Sg4hadéjà identifiés par le PADDUC ;
- environ rz8 ha non identifiés au PADDUC dont: environ 64ha semblent répondre aux critères
des ESA du PADDUC, comprenant notamment la zone au nord de la base militaire d'une
cinquantaine d'hectares ; mais environ z4 ha qui semblent plus répondre aux critères d'ERPAT
(potentialités fourragères et pente>r5%) et gg ha correspondent davantage à des espaces naturels
(Cf. illustration en Carte z de lAnnexe r). Ces 57 ha (24 + BB) dewont être retirés des ESA sauf à
apporter des justifications détaillées.

Aussi, même en revoyant à la baisse l'objectif quantitatif de préservation des ESA du PADDUC
assigné pour h commune de Vintisari en y soustrayant les 5z ha d'EBC justifiés (7z4ha d'ESA au
P_ADDUC --52 ha justifiés dans le rapport de présentation du projet de PLU, soit 672 ha), le projet
de PLU s'éloigne de too/o de l'objectif quantitatif du PADDUC car 6ro ha seulement identifiés èn
ESApar le projet de PLU semblent répondre aux critères d'ESA du PADDUC.

Ces 6ro ha cmrespondent aux S94 ha + 64 ha explicités ci-avant, auxquels sont retranchés 49 ha
actuellement en double preseription ESA et EBC pour lesquels le choix semble s'orienter en faveur
des EBC dansle rapport de présentation du projet de PLU (page 58).

Ainsi, une analyse plus fine de l'identification des espaces serait souhaitable pour justifier ces
zones.

b - L'identifrcation des ERPAT par le projet de PLU :

S'agissant des ERPAT identifiés par le projet de PLU, il peut être constaté que le zonage dédié aux
ERPAT recoulTe enüron 4tzha dont :

- zzzha déjà itentifiés au PADDUC ;
- r88 ha non identifiés au PADDUC dont environ r5o ha recouwent des zones de pentes faibles à
modérées et arborées qui pourraient faire l'objet de mises en valeurs agropastorales. Le différentiel
(hectares restants) pourrait permettre de créer des unités agricoles cohérentes en évitant le
morcèlement fes zones identifiées en ERPAT au PADDUC.
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Toutefois, les ERPAT identifiés par le projet de PLU ont été zonés en zone N (naturelle) et non en
zone A (agricole), alors que ces secteurs comprennent, par ailleurs, des châtaigneraies identifiées
comme périmètre d'action prioritaire pour l'exploitation dans le DOCOBAS de la commune.

Comme rappelé précédemment, le PADDUC indique que les ERPAT sont classés en A et ne sont
classés en N q.te s'ils sont le support d'une activité forestière.

c - L'identificaüon d'un zonage, d-it .. blanc >> par le projet de PLU :

Dans la partie II du rapport de présentation du projet de PLU, à la page 52, il est indiqué que : << les
parcelles restées en blanc dans les zones A et N sont des parcelles dépouraues des critères qui
permettent un classement en ESA ou ERPAT. Ce sont à priori des so/s sans potentialités moAennes
oufortes selonles critères PADDUC (et base de données SODETEG) ».

Ainsi, enüron 36o ha sont classés en zone A et ne sont identifiés ni en ESA ni en ERPAT par le
projet de PLU (cf. illustraüon en carte S de I'Annexe t).

Or, il peut être relevé que cette zone A « blanc >> proposée au PLU compte :

- L4ha identif-és en ESA au PADDUC (en jaune sur la carte 3 en Annexe r))
- 38 ha identifiés en ERPAT au PADDUC (en orange sur la même carte).

Ces espaces recouwent, en outre, dans leur intégralité, des espaces à potentialités identifiés par la
SODETEG. Cette proposition de zonage dans le projet de PLU pourrait ainsi être rectifiée ou
justifiée de manière détaillée.

Il peut être rappelé, au demeurant, que l'article Rr5r-zz du Code de l'urbanisme dispose que
peuvent << être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en
raison du potentiel ogronomique, biologique ou économique des terres agricoles. >>. Ainsi, les
raisons de classement en zone A d'espaces conséquents ne semblant pas répondre à ces critères, la
pertinence de ce zonage dit A « blanc >> peut interroger.

d - L'identification du zonage N par le projet de PLU :

I1 peut être noté qu'environ go ha identifiés comme ERPAT dans le PADDUC, avec des
potentialités f,turragères moyennes à élevées, sont actuellement classés en zone N et non identifiés
en ERPAT par le projet de PLU. Ces zones pourraient ainsi être reclassées en zone A simple. Si leur
classement enzone N était maintenu, celui-ci dewait être justifié.

e - L'identification du zonage agricole, notamment en fonction du DOCOBAS
existant:

Comme rappelé, un DOCOBAS a été réalisé sur la commune de Vintisari dans le cadre d'un projet à
l'échelle de la Communauté de Communes Fium'Orbu-Castellu dont la commune fait partie.

Il peut être regretté la non prise en compte de ce DOCOBAS pour la détermination des zones
agricoles.

De ce fait, des zones à potentialités pour le maraichage n'ont pas été identifiées en zone A indicée
<< s >> au titre Ces ESA.
Cela concerne:
- un secteur denviron T,Sha au sud de la eommune, identifié dans le DOCOBAS comme périmètre
d'action prior-taire pour l'exploitation maraîchère (encadré en rose ci-dessous), est classé en N au
projet de PLU,
- et sous le vil-age, environ 1o ha, correspondant à d'anciensjardins en terrasse (encadré en rose ci-
après), pouvaat ainsi répondre au critère d'ESA, actuellement partiellement pris en compte et
classés ERPAT au projet de PLU mais identifiés en zone N dans ce-dernier.

Page 10]127



Par ailleurs des espaces sont à la fois identifiés en ESA par le projet de PLU et pourtant classés en
zone N (Sha). [ls dewont être classés en zone A indicée s au titre des ESA.

De même, r3e ha d'ERPAT identifiés par le projet de PLU sont pour autant classés en zone N. Ils
dewont être classés en zone A, en application des dispositions du PADDUC rappelées
précédemmerrt.

De plus, différcnts secteurs sont prescrits à la fois en EBC et en zone A, dont :

- zhaau titre J.es ERPAT ;
- 49 ha au titre des ESA, dont 43 ha n'ont pas été justifiés de manière détaillée au titre des EBC et
classés en ESAparle PADDUC.

Il conviendrait donc de choisir l'une ou l'autre des destinations pour les zones en double
prescription EBC/ESA et l'argumenter en prenant en compte les remarques et les suggestions ci-
après.

Concernant les EBC ajoutés après validation du Conseil des sites de Corse (cf. carte ci-après :

secteurs en vert clair +,les quatre secteurs encadrés en rouge) : dans la partie II du rappôrt de
présentation du projet de PLU (page qg), il est expliqué, dans le rapport du projet de PiU, que
l'extension de la surface couverte par les EBC s'est faite sur la demande du Conieil des sites de
Corse afin de protéger la faune et notamment les tortues Hermann.
Or,les 50 ha ajoutés :

- recouwent quasi exclusivement des ESA de la carte du PADDUC dont le déclassement doit
systématiquerrent être justifié et ce, de manière précise ;
- ne_sont pas forcément la solution la plus appropriée pour préserver les espèces protégées telles
que les tortues Hermann qui nécessitent des espaces semi-ouverts ;
- représentent plus_du r/3 des_EBC et non pas un simple élargissement des ripisylves tel que
demandé en Conseil des sites de Corse. Aussi, une deuxième présentaüon en Cônseil des Sites
aurait pu être nécessaire, appuyée par de nouvellesjustifications.

Après analyse de Ia carte des sols et prise en compte du caractère exploitable ou exploité de ces
EBC ajoutés, il est, par ailleurs, préconisé de retirer la prescription en EBC pour les quàtre secteurs
suivants idenüfiés dans la cartographie ci-après, recouwant une surface totale diune trentaine
d'hectares :
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La carte fait apparaître en vert foncé les EBC initialement proposés et validés par le Conseil des
sites de Corse, ESA retirés du quota.
Elle fait apparaitre en vert clair les EBC ajoutés après le
vocation de æs espaces en ESA devait être justifiée, ces

Conseil des sites de Corse. Si la non
espaces dewaient alors être reclassés

prioritairement en zone N.
Le secteur 1 sur la carte ci-dessus étant une zone
classement en zone As (ESA) est préconisé.

à vocation agricole, en milieu ouvert, un

Le secteur z sur la même carte étant une zone à vocation agricole, constifuée d'anciens vergers, un
classement en zone As (ESA) est également préconisé.
Enfin, le secteur 3, toujours identifié sur la carte ci-dessus, portant sur un espace de plus de zo ha,
revêt un ques:ionnement particulier. Il est déjà sous la protection du Conservatoire âu [ttoral qui
en est le propriétaire. La prescription en EBC en contraint ainsi Ia gestion, les travaux et les
aménagements et pourrait représenter ainsi un frein conséquent aux actions du Conservatoire. De
plus, ce secteur se trouve aussi en zone Natura 2ooo, dont les orientaüons de gestion préconisent
de garder des milieux ouverts en maintenant le pâturage pour conserver un milieu de üe propice
aux tortues Hermann.
Il s'agira donr de reconsidérer le classement en EBC, qui ne parait pas approprié et venant se
juxtaposer sur un espace déjà protégé. Si enjeux il y u, une concertation avec les gestionnaires sur
les moyens de préservation serait alors opportune.
La qualité d'ESA de cet espace proche de l'étang pourrait également être réinterrogée. Aussi, si la
démonstration p-ouvait être faite que cet espace ne peut être considéré comme un ns,l" cet espace
pourrait être tléduit de l'objecüf quantitaüf de préservation d'ESA assigné par le PADDUC poùr h
commune de r/intisari.
Sur ce secteur 3, un reclassement étayé en zone A (ERPAT), côté route, favorisant le
sylvopastoralisme et N, côté littoral, semblerait plus adapté, tout en excluant donc les EBC.
S'agissant du secteur 4, üsé dans ladite carte précédente, portant sur une zone à vocation agricole
actuellement défrichée (qui l'était déjà dans les années 5o), un classement en zone As (ESA) est
également préconisé.

f - point d'attention global concernant les EBC identifiés par le projet de PLU :

T]. Peut être rappelé qle la prescription en EBC est contraignante pour l'exploitation agricole (ÿpe
d'élevage, miæ en valeur, clôture, accès, interdicüon de mise en culture) et ne peut êtie remise ôn
quesüon que iors d'une réüsion du PLU. Cela implique une grande ügilance dans la définition de
son périmètre-
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Au-delà de l'actiüté agricole,les EBC peuvent contraindre les acüvités et aménagements autres que
forestiers, voire forestiers (procédure plus longue). De plus, le code forestier impose déjà une
demande d'autorisation de défrichement, et en Corse, il n'y pas de seuil de surface minimale. Iæ
Code de l'environnement impose un cas par cas pour l'étude d'impact enüronnemental dès le seuil
de o,5 ha.
D'autres outils de protection pour concilier les enjeux existent.
Aussi, utiliser I'EBC pour protéger les tortues d'Hermann pourrait être un usage détourné de sa
vocation initiale.
Les EBC sont à privilégier sur des espaces restreints, à fort impact humain, en particulier les
ripisylves mais aussi les haies et les bosquets, en restant vigilant sur les possibilités d'accès.

III - Les ouüls et disposiüons du projet de révision du PLU au regard des projets de
territoire:

Par ailleurs, certaines dispositions du projet de PLU pourraient ne pas garantir, voire être
contraires, à ærtains objectifs de celui-ci.

La zone AUQa située en aval du hameau de Contra (l'un des deux hameaux du üllage de Vintisari)
représente pl'rs du double de la superficie actuelle du hameau (extension de rr ooo m2 en
continuité du aameau d'enüron S ooo m2). En l'absence de règles architecturales et d'implantation
strictes, la mise en construction de cette zone risque d'engendrer un impact fort dans le paysage.

En outre, si la zone AUQI permettra de renforcer la centralité de Travu, la zone AUQS de Suarella
ne correspond pas à cet objectif. En autorisant la construction de 4z nouveaux logements à r,4 km
de la mairie, ætte dernière zone est de nature à accroître la circulation automobile sur la plaine où
celle-ci constiiue déjà un frein aux déplacements actifs des habitants (aucun aménagement piéton
ou cyclable n'est présent ou inscrit dans le PLU).

Dès lors, il serait plus efficient de localiser les nouveaux logements à proximité des équipements
existants (mairie, école, futurs commerces, fufur pôIe culturel, etc.), d'autant que des unités
foncières, certes non communales, mais de superficie importante, existent à proximité (parcelle
894 par exemple).

De plus, certa-nes règles d'implantation du bâü et d'accès aux constructions ne sont pas adaptées à
la morphologi: de la forme urbaine du site.
Ainsi, dans les zones paüllonnaires UC, l'obligaüon posée par le règlement du projet de PLU de
respecter cerEines distances aux limites parcellaires peut constituer un frein à la densification
dans ces tissus pavillonnaires et ne semble pas nécessaire. Ainsi, les obligations suivantes
pourraient être non pertinentes :

- pour une nouvelle construction, une distance au moins égale à la hauteur maximale de la
construction par rapport à la limite parcellaire (si celle-ci n'est pas établie sur cette limite) ; il
pourrait être utile de la ramener à Hlz, à f instar de la règle s'appliquant par défaut au RNU
(règlement national d'urbanisme) ;

- pour les annexes non habitables et << autres cas >>, une distance d'au moins 3m ;
- pour les parcelles jouxtant une zone A ou N, des distances minimales de 5m.

De même, en zone UD, le recul de rom imposé aux nouvelles constructions par rapport aux voies
communales n'est pas justifié et s'avérerait contre-productif üs-à-üs de l'objectif de densification.

L'interdiction du rehaussement des constructions en façades en pierres sèches apparentes est,
également, ccntraire à cet objectif et n'est pas justifiée (une règle sur l'aspect extérieur de la
construction ærait plus appropriée pour encadrer la qualité de ce rehaussement).

En outre, la rnaîtrise foncière communale sur la zone AUQ3 et étatique sur la zone AUQz permet de
garantir la production de résidences principales sur ces zones.
Cependant, sur la zone AUQ3 de Suarella, la commune envisage de développer des logements <<

offerts à l'acczssion >>, ce qui ne garantit pas leur usage à titre de résidence principale sur le long
terme (au-dela de ro-r5 ans).
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Par ailleurs, -'OAP couwant la centralité à structurer de Travu (zonée en AUQI) est en partie
couverte par un ER au profit de Ia commune et prévoit par ailleurs go% de logements à << untarif
de uente maîtisé >>. Cependant, ceci ne garantit pas l'usage à titre principal des résidences, ni unô
offre en logernent locatif social.

_De 
plgs,. dans les zon€s UC, UD et AUQ3, une majoration du volume constructible est prévue, pour

les unités fonrières de 5ooo m2 pour les << programmes de logements comportant des logements
intermédiaires >>, sans qu'aucun taux minimum ne soit fixé.

De même, si Ia rapport de présentation met en exergue le fait que le revenu moyen sur la commune
est supérieur à celui du Cismonte (Haute-Corse),le taux de pauweté au sein dé f intercommunalité
atteint zoo/o. En outre, la commune << constate une demande en locatif, importante et récurrente,
tout particulÈrement-pour,les familles monoparentales >> (rapport de prêsentation du projet de
PLU page 246). Dès lors, il conüendrait de prévoir un taux minimum de logement soôid-et de
petites ÿpologies dans les futures opérations.

Concernant fencadrement du nombre de résidences secondaires, il peut être rappelé les
dispositions Q la loi no 2o24-Lo1g du 19 novembre zoz4 visant à renforcer les outils de iégulation
des meublés de tourisme à l'échelle locale. Cette loi, dans le cadre de leur PLU, donne-plus de
pouvoir aux communes sur lesquelles la taxe annuelle sur les logements vacants est applicable ou
l-glsgue les résidences secondaires représentent plus de zo% du nombre total d'immeubies à usage
d'habitation, notamment afin de délimiter dans les zones U et AU des secteurs dans lesquels toutËs
les nouvelles eonstructions de logement sont à usage exclusif de résidence principale. Lâ commune
de Vintisari est donc inütée à se saisir de ces nouveaux pouvoirs élargis afin de favoriser la
production de résidences permanentes et d'encadrer la destination de ces zones constructibles.
Il semblerait ainsi utile de délimiter avant l'approbation du PLU, les << secteurs dans lesquels toutes
les construcffons nouuelles de logemenfs sonf à usage exclus[f de résidence principate Ç.

Enfin, la mise en æuwe sur la commune de la réglementation du changement d'usage permettrait
de remettre sur le marché du logement locatif pour la résidences principale.
A ce titre, il pgut être préconisé une mise à jour du diagnostic du projelde PLU, car celui-ci indique
la présence de seulement 9 meublés de tourisme (en 2otg) dôrs que les données airDirlA
transmises nstamment par AirBnB indiquent pour 2o2g 16z locations saisonnières sur l'ensemble
du parc de logements, dont rr8 mises à la location plus de 6o jours par an.
Dès lors, il serait utile que le règlement du projet de PLU èncadre cette sous-destination
commerciale dans les zones constructibles.

Ces deux mesures participeraient à orienter les logements vers un habitat permanent tout en
limitant les besoins en constructions neuves.

S'agissant des éléments $e paysage,le PLU comporte une OAP thématique paysagère reprenant des
préconisations du Plan de Paysage du Fium'Orbu-Castellu.
Par ailleu_rs, le rapport de présentation relève que << le petit patrimoine, tel que les fontaines,les
fguys et les moulins, témoî.gne des modes de uie ancieni et doit être piéseraé >>. I1 évoque
également des chapelles, une église, etc. Dès lors, il est conseillé d'idenüfier les éléments paysagdrs,
patrimoniaux, etc. à protéger au titre de l'article L. r5r-23 du Code de l'urbanisme-sui les
documents graphiques du projet de PLU.
Concernant llmpact potentiel des hangars à toiture photovoltaïque, de surface importante, il
pourrait être prévu dans le règlement de la zone A que ceux-ci se situent en continuité dô bâtiments
d'exploitation existants.

Au _titre des p:éconisations visant les performances énergétiques et enüronnementales renforcées,
seule une mairration du volume constructible est prévue en zone U dans des cas de performance
énergétique (+o.5m pour f isolation des toitures) et I'autorisation d'équiper les iurfaces des
bâtiments commerciaux de la zone UE.
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Cependant, compte tenu notamment de l'objectif du PADD du projet de PLU << Soutenir les
énergies renouuelables >> et l'engagement de la Communauté de Communes Fium'Orbu Castellu de
<< soutenir le déueloppement de couuertures de toit en panneaux photouoltaîques >> pris dans sa
convention << Territoire à Energie Posiüue pour la Croissance Verte >>, il conviendrait de mettre en
cohérence le règlement qui fixe des règles pouvant contrarier cet objectif, à savoir :

- l'interdiction des chauffe eaux solaires en toiture (s'il s'agit d'interdire les cuves et non les
panneaux solaires thermiques, il conüent de le préciser) ;

- en zone UV, UC, UD, AUQz,l'obligation pourles bâtiments existants de positionner les panneaux
solaires au sol (page zz) ;
- la limitatior., de la couverture en panneanx solaires de go% d'un rampant de toiture sur les
bâtiments de Ia zone commerciale UE.

En outre, dans un contexte de raréfaction de la ressource en eau, et dans la mesure où le PADD
prévoit la « rÉcupération des eaux pluüales pour des usages ciblés >>, il pourrait utilement être
exigé pour lesnouvelles constructions un dispositif de stockage des eaux pluüales à la parcelle.

Concernant le contenu des OAP, celle relative à l'extension urbaine du secteur AU4, si cette
extension devait être maintenue, elle nécessiterait d'être renforcée sur le volet densité notamment.
En effet, le hameau présentant une densité d'enüron 4o logements/ha, la densité prévue pour
l'extension, d'=nviron 15 logements sur t,t8 ha, ne permettra pas une extension harÀonieuse du
üllage.
L'enjeu de structuration et de requalification de la centralité de Travu mériterait également une
OAP mobilité précisant l'ensemble des aménagements cyclables et piétons sur la commune,
assortie d'emplacements réservés (ER) lorsque la maîtrise foncière est privée :

- entre les lieux d'habitat et les commerces et services publics ;
- en périphérie et à travers les poches d'habitat pavillonnaire pour redonner de la perméabilité aux
quartiers;
- entre la zone Maire/Ecole et les commerces à l'est, au bord de la route territoriale (Hôtel des
Nacres, etc.) ;

- entre la centralité de Travu et la mer ;

- en traduisant les projets de cheminements doux intercommunaux dans cette OAP (tout juste
évoqués dans -e PLU).

Toujours dans un contexte de réchauffement climatique, il est également indispensable de prévoir
dès à présent une trame arborée continue Ie long de ces cheminements.

S'agissant des risques impactant les zones constructibles, ii peut être noté qu'en cas de crue du
ruisseau de Suarella, les futurs habitants de la zone AUQg de Suarella (une centaine d'habitants
prévus) verront leur accès routier coupé (zone rouge du PPRI).
La présence dhabitations - et donc d'enjeux humains - dans les secteurs d'aléa modéré et fort du
plan de prévef,Iüon du risque inondation (PPRI) (secteurs Acqua di l'Asino, lotissements Acque
Nere et Simorrpoli notamment) ne semble pas traitée dans le projet de PLU.

La carte d'aIéa incendie est nommée mais n'est pas jointe en annexe.

Concernant l'exposition au bruit, notamment lié à la route territoriale, il serait opportun de ne pas
positionner de nouveaux logements le long de cet axe (parcelle située à l'est de la route territoriale
située en zoneUD).

Enfin, afin de limiter la dangerosité des accès routiers, dans la mesure où la zone AUQz permet Ia
construction d'une üngtaine de logements, il serait opporfun de fermer l'accès direct sur la route
territoriale au profit d'un accès par Ie rond-point existant (situé à r4o m au nord).
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fV - La prise en compte des projets routiers de la Collectiüté de Corse :

Pour rappel, s-gr la commune de Vintisari, la Collectivité de Corse ne possède plus d'emprises
ferroüaires, celles-ci ayant toutes été vendues à la commune.

En outre, l'étrde réalisée par-ARTELIA pour le compte de la Collectivité de Corse indique que
l'ancien tracé n'est plus utilisable pour un nouveau projet ferroüaire en raison du développemônt
de l'urbanisation. En cas de nouveau projet ferroviaire, le jumelage avec la route teiiitoriale
pourrait alors être envisagé. L'ancien tracé pourrait néanmoins être réutilisé tout ou partie pour le
passage de la'.roie verte Bastia-Bunifaziu dont les études sont en cours.

Concernant_les p_rojets routiers de la Collectivité de Corse, il est demandé l'intégration d'ER au
bénéfice de Ia Collectivité de Corse afin de permettre la réalisation des opérations sùivantes :

- secteur de Traw route T10 : aménagement d'entrée d'agglomération pressenti (chicane
symétrique, chicane asymétrique, giratoire, etc.) et éventuellement une requalification de Ia
traverse d'agglomération ;
- secteur delaZAC (zone d'activités commerciales) : aménagement pressenti d'un tourne à gauche
au niveau de I'entrée principale delaZAC, avec fermeture dei z accèi excentrés Nord et Sud I- secteur de Vix: aménagement pressenti de chicane sSrmétrique, chicane asymétrique en
entrée/sortie ilu secteur ;
(cf. illustraüons enAnnexe z)
- voie verte sur la totalité des emprises de l'ancienne voie ferrée (élargir le fuseau existant dans les
ER).

Par ailleurs, rour lagpel, la_Communauté de Communes Fium'Orbu-Castellu porte un projet
d'aménagement cyclable sur le réseau des routes territoriales et des ex-routes àépartemerrtui".
conformément au schéma des liaisons douces. Ce projet pourrait de même faire l'objei d'ER dans le
projet de PLU aubénéficie de la Communauté de communes.

Par ailleurs, il conüendra de proscrire la création d'accès directs sur la Tro (au Nord et au Sud des
agglomératiors) dans sa totalité et d'intégrer des reculs de zo ml à l'axe des ex-RD en cas de
constructibiliÉ et de z5 mI à l'axe des routes territoriales en cas de construcübilité.

V - La ressource en eaü :

L'approüsionnement en eau potable de la Commune de Vintisari est principalement assuré en
régie.
Toutefois, le service est délégué à Ia Compagnie Méditerranéenne d'Exploitation des Services d'Eau
(CMESE) porr_le secteur nord de la commune, comprenant les secteurs de Vix, Mignataghja,
Cavone et Batellu, dans le cadre d'un contrat d'affermage.

Les ressources en eau de la commune se répartissent comme suit :

Village de Ventiseri :

- 3 forages alimentant un réservoir d'une capacité de 76 ms ;
- Ponti di a Ncci : débit de 5 ms/h ;

- Vadellu : déLit de 5 ms/h ;

- Vignarella : débit de 15 ms/h.
Hameau de Piediquerciu :

- captage de deux sources alimentant un réservoir d'une capacité de 3o ms.
Plaine sud:

- station de pompage de Chisà : débit de zo m3/h, alimentant un réservoir d'une capacité de 3oo
m3;
- station de pompage de Travu : composée de trois forages, elle alimente un réservoir d'une
capacité de 75o ms.

Le document présente également des informations concernant les ressources disponibles sur la
commune, Ies consommations annuelles et la consommation moyenne journalière par habitant. Il
-est_à 

noter que ces données n'incluent pas les secteurs du nord de la commune, prii en charge par
la CMESE.
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L'estimation ie la consommation d'eau potable par habitant n'a pas été précisément indiquée dans
les documents du projet de PLU. Toutefois, en réalisant ce calcul à partir des données initiales
contenues dans les documents du projet de PLU, il peut être calculé une consommation d'eau
moyenne de zc9,8z litres par habitant et par jour.

Afin d'évaluerla répartition des ressources en eau en tenant compte de l'ensemble de la population,
résidente et touristique, une estimation basée sur la consommation annuelle de la commune de
Vintisari a été effectuée par les services de la Collectiüté de Corse pour l'année 2o2r.

Cette analyse intègre les différents ÿpes de logements présents sur la commune et la répartition
des flux touristiques sur I'ensemble de l'année. ElIe s'est basée sur des données de I'INSEE, des
documents du projet de PLU, de la Banque nationale des prélèvements quantitatifs en eau (BNPE)
pour ce qui concerne la ressource en eau potable.

En zoz1, la ænsommaüon annuelle en eau potable de la commune de Vintisari s'est établie à
enüron r95 826,5r m3, avec une augmentation significative durant la période esüvale, en lien avec
l'activité tourisüque.

Sur la base de ces données, une projection de la consommation en eau à l'horizon zo35 a été
réalisée par les services de Ia Collectiüté de Corse. Iæs informations relatives aux établissements
touristiques utilisées pour cette esümation proüennent du rapport de présentaüon du projet de
PLU.

Selon les estimations, la consommation annuelle en eau potable de la commune à l'horizon zo35
atteindra zzz7g7,6t m3, soit une augmentation de + z6 981,10 mg par rapport à la consommation
actuelle. Durant la période estivale, la consommation journalière prévue s'élèvera à enüron
1089,78 mBÆ

Pour mémoire, les volumes d'eau potable produits par la commune excèdent z6o ooo m3 par an et
la capacité actuelle de stockage s'élève à rrSo m3.

Au regard des données présentées dans les documents disponibles, les ressources en eau potable de
la commune apparaissent suffisantes pour couwir les besoins projetés à l'horizon 2oBS.

Il peut être rappelé, néanmoins, que Ie raüo national recommandé par lâgence de I'eau Rhône-
Méditerranée Corse (RM&C) est de r5o litres par habitant et par jour, ce qui constitue une
référence pour garantir une gestion durable et équitable de I'eau potable.

Par ailleurs, il convient de souligner que l'eau est une ressource limitée et épuisable. Par
conséquent, il est essentiel que la commune adopte des mesures concrètes pour promouvoir la
sobriété hydrilue, dans le cadre d'un pacte de préservation des ressources en eau, afin de préserver
cette ressource ütale pour les générations futures.

VI - La prise en cornpte de l'environnement et du milieu naturel sur le territoire :

Des EBC sorrt déIimités, des secteurs Aj préservent les jardins des villages (en partie) et le
règlement des zones UD et UC prévoit que les arbres existants de plus de 5m de haut doivent être
conservés ou remplacés en cas de coupe inéütable pour l'implantation de la construction.
Il conviendra-t de spécifier que les haies périmétrales existantes doivent être conservées (sauf
nécessité, por:r la création d'un accès notamment).

Il peut être noté que s'agissant de la flore présente sur la commune, le document de présentation
du projet de PLU est riche etbien structuré.

Il peut, toutefois, être regretté que la priorisation des enjeux floristiques n'ait pas été élaborée à
partir de la stratégie de conservation de Ia flore de Corse publiée en 2o2o, plutôt qu'à partir de la
hiérarchisation des enjeux au niveau de la Méditerranée. De ce fait, certains résultats paraissent
biaisés.
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Quelques « coquilles » peuvent être relevées par ailleurs ; par exemple,lorsqu'il est fait référence à
l'Helleborus foeüdus en page rz9 du document de présentation, alors que cette espèce est très rare
en Corse contrairement à la Provence.

En outre, des espèces exotiques envahissantes sont déjà présentes sur la commune. Celles-ci
nécessitent la mise en place de mesures de gestion. Or, elles ne sont pas prises en compte dans le
projet de PLU. La commune et les porteurs de projet sont ainsi invités à se rapprocher du
Conservatoire Botanique National Corse (CBNC) ou à consulter la plateforme www.invmed.fr. (où
les listes d'espèces exotiques envahissantes y sont régulièrement mises à jour) pour identifier des
mesures de gestion.

De plus, les préconisations de palettes végétales restent incitatives et très vagues dans le règlement
du projet de PLU. Par ailleurs, Ies recommandaüons portant sur les plantes mellifères ne sont pas
utiles. Ces plantes ne doivent donc pas être prises en compte dans Ie contexte où les milieux
environnants abritent ces espèces et qu'il conüent également de ne pas trop exposer la population
au risque de piqures. Il conviendrait également que dans le règlement du projet de PLU soit
clairement msrtionné que les plantations se feront avec des espèces d'origine locale de ÿpe végétal
local ou Corsiea Grana produites localement.
Il peut être rappelé, en outre, que toute plantation nécessite d'envisager durant les premières
années un arrosage.

lnfin, il peut être indiqué que la commune de Vintisari compte des zones de préemption au titre
des espaces naturels sensibles (cf.liste des parcelles et cartographie enAnnexe g).
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Annexe r : Cartes réalisées par les seruices de la Collectiuité de Corse -

Cartes I - PRINCIPALES CON§OMMATIONS DES ESPACES AGRICOLES (ilots >O.lsha)

Consommation glohale d'espaces à vocation agricole près de 20ha

e. Village de Ventiseri - Consommation d'enu. tha d'ERPAT à forte potentialités fourragères

Zones U et AU : contour blanc
Consommatior d'espaces agricoles non bâtis : ESA contour jaune, ERPAT contour orange
En transparenæ : jaune les ESA du PADDUC, marron les ERPAT du PADDUC
Réseau OEHC:trait bleu
Hachure mauve : RPG 2023
Fond : image setellite google 2024
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b. Zoom Srd : Travu - Consommation de plus de 7ha d'ESA (dont plus de 4ha d'un seultenant intégrant 2.7ha
déclarés au RPG 2023) et 3.17 ha d'ERPAT (d'un seul tenant)

Zones U et AU : contour blanc
Consornmation d'=spaces agricoles non bâtis : ESA contour jaune, ERPAI contour ora nge
En transparence :jaune les ESA du PADDUC, marron les ERPAT du PADDUC

Réseau OEHC: tre it bleu
Hachure mauve : lPG 2023

Fond : image sate lite google 2024

Page 20127



c. Zoom nord de Ventiseri : Consommation d'.çpy.7ha d'ESA sur de petits ilots compris entre 0.25 et lha

Zones U et AU : contour blanc
consommation d'espaces agricoles non bâtis : ESA contour jaung ERpAT contour orange
En transparence : jaune les ESA du PADDUC, marron les ERpAT du PADDUC
Réseau OEHC: trait bleu
Hachure mauve I RPG 2023
Fond : image sa:ellite google 2024
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Carte 2 - En 0':nge les secteurs prescrits en ESA au PIU et répondant aux critères d'ERPAT du PADDUC, en Rose
les secteurs prescrits en ESA au PLU et semblant ne pas répondre aux critères du PADDUC- à rectifier ou justifier

Carte 3 - Anall se du zonage A blanc :

- En bordeaux sont les espaces prescrits en A mais non identiflés en i--i: ni en ERPAT au pLU.

- En jaure vif : ESA du PADDUC prescrits en A « blanc » au pLU

- En orange vif : ERPAT du PADDUC prescrits en A « blanc » au pLU
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Carte 4 - Secteurs prescrits en ERPAT au PLU mais classé en N §n tli:ng= - A rectifier
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Annexe 2 : Carte réalisée par les services de la Collectivité de Corse - illustrations des
aménagements routiers envisagés par la Collectivité de Corse sur la commune de Vintisari :

RT L0 - Commune de Vintisari - Secteur Travo

- - : emprise de l'étude sur le secteur de Travo
: en raison du caractère très urbain : aménagement d'entrée d'agglo pressenti (Chicane

symétrique, cLricane asymétrique, giratoire ....) et éventuellement une requalification de la traverse
d'agglomération.

RT L0 - Commune de Vintisari - Secteur ZAC

: emprise de l'étude sur la ZAC
: aménagement pressenti (TAG au niveau de l'entrée principale de la ZAC, avec

fermeture des deux accès excentrés : Nord et Sud.
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RT L0 - Comrnune de Vintisari - Secteur Vix

: :mprise de 1'étude sur le secteur Vix
: secteur moins urbain que Travu, Aménagement pressenti (Chicane symétrique,

chicane asymârique en entrée/sortie du secteur.
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Annexe 3: Cartes réalisées par les services de la Collectivité de Corse -
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